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Groupe de travail microcrédit

• 20 personnes
• Des représentants principalement issus :

– Des banques
– Des institutions de micro-crédit
– Des associations
– Des organismes de garantie
– De la Banque de France
– De la DGTPE
– Du CNIS et de l’INSEE



Groupe de travail microcrédit

• 4 réunions
• Mandat:

– Définir le microcrédit
– Proposer une méthode de collecte de 

l’information statistique sur le microcrédit
– Etudier les micro-entreprises et les micro-

entrepreneurs 



Groupe de travail microcrédit

• Le GT a dégagé quelques principes de 
travail simples:
– Se rapprocher au maximum des définitions 

internationales, en particulier européennes
– Définir le microcrédit par des critères objectifs 

et facilement mesurables (si possible)
– Ne pas adopter de limitations excessives 

d’emblée, la collecte de l’information devant 
permettre de caractériser des sous ensembles 
si nécessaire



Groupe de travail microcrédit

• Le groupe a proposé une définition 
générale du microcrédit, puis a précisé la 
définition:
– Du microcrédit professionnel
– Du microcrédit personnel

• Le groupe a ensuite proposé une méthode 
de collecte de l’information (questionnaire, 
échantillonnage), collecte qui pourrait être 
réalisée par la Banque de France



Groupe de travail microcrédit

• Microcrédit professionnel
– Crédit (échéancé)
– Montant inférieur à 25000 euros
– Entreprise de moins de 5 ans d’âge
– Entreprise de moins de 10 salariés
– CA< 2M ou total de bilan< 2M
– Accompagné 
– Accordé par un établissement de crédit ou une 

association spécialisée 
– A titre onéreux



Groupe de travail microcrédit
• Microcrédit à caractère de fonds propres 

(échéancé)
– Montant inférieur à 25000 euros
– Entreprise de moins de 5 ans d’âge
– Entreprise de moins de 10 salariés
– CA< 2M ou total de bilan<2M
– Accompagné 
– Accordé par un établissement de crédit ou une 

association spécialisée 
– A titre gratuit ou onéreux
– A caractère de fonds propres (subordonné)



Groupe de travail microcrédit

• Qui peut accompagner le mcpro?
– L’association qui accorde le crédit (ADIE,,..) 

ou apporte sa garantie
– Un autre « opérateur d’accompagnement » 

(France Initiative, Boutiques de gestion, 
réseau Entreprendre, France Active, 
Chambre des métiers)

– Autre (selon réponse de l’établissement de 
crédit)



Groupe de travail microcrédit
• Microcrédit personnel (ou microcrédit social)

– Crédit (échéancé)
– Destiné à des projets d’insertion (employabilité, 

insertion sociale)
– A des personnes confrontées à des difficultés de 

financement
– Montant inférieur à 3000 euros
– Durée inférieure à 36 mois
– Accompagné 
– Accordé par un établissement de crédit ou une 

association spécialisée 
– A titre onéreux ou non



Groupe de travail microcrédit

• La définition est calquée sur celle du FCS
• Certains microcrédits personnels ne sont 

cependant pas recensés par le FCS car non 
garantis par lui

• L’information ne peut donc pas provenir 
directement du FCS, mais un contrôle de 
cohérence sera possible

• Le microcrédit à titre non onéreux est suivi à 
part (hors définition mc stricto sensu)



Groupe de travail microcrédit

• Collecte de l’information
– Dans le cadre de l’enquête trimestrielle 

existante auprès des EC
– Suivant un format analogue
– Complété par des questions spécifiques 

(garant, situation de l’emprunteur, 
accompagnement, objet,…)

– Sur un échantillon de banques étalonné une 
fois par an

– Etendue aux associations accordant des 
microcrédits



Groupe de travail microcrédit

• Prochaines étapes
– Étude des micro-entreprises et des micro-

entrepreneurs
Elargissement du groupe à des spécialistes du sujet
Rapprochement possible enquête SINE/statistiques de 

taux de défaillance sur micro-crédits
– Réalisation du rapport définitif



Collecte de données sur le micro-crédit professionnel auprès des établissements de crédit

Définition 

Prêts à des entreprises (entreprises individuelles, auto-entrepreneurs ou sociétés) destinés à financer la création, la reprise ou le développement d'une entreprise :
Ils sont destinés à des entreprises :
   - de moins de 10 salariés
   - de moins de 5 ans d'ancienneté
   - dont le bilan ou le chiffre d'affaire annuel de l'arrêté comptable (de l'année précédente ou le dernier connu) est inférieur à 2 millions d'euros
Ils sont : 
   -  d'un montant inférieur à 25 000 euros 
   -  accordés à titre onéreux 
  - assortis de remboursements échéancés.

Ils bénéficient d'un accompagnement.

Informations sur les sociétés non financières déjà collectées par la Banque de France sur une base trimestrielle

REFERENCE 
DU CREDIT Type de crédit

MONTANT DU 
CREDIT

PART DANS 
LE POOL

DUREE 
INITIALE

RECONDUCTI
ON TACITE

INDEX DE 
REFERENCE PFIT TESE TEG CAP AJUSTEMENT

PRÊT 
REGLEMENTE 

OU AIDE

PRÊT 
RESTRUCTURE

TAUX 
COMMISSION 

DE DECOUVERT

ZONE DE 
RESIDENCE REMBOURSEMENT PERIODICITE 

REMBOURSEMENT SURETE SIREN

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Propositions de compléments d'informations à collecter sur le microcrédit professionnel

Garantie 
accordée 

(O/N)
Objet (1)

 
Accompagnem

ent (2)

Nombre de 
salariés

Date de 
création ou de 

reprise de 
l'entreprise

PCS du 
bénéficiaire

Bénéficiaire de 
minima 

sociaux (3)
Chiffre d'affaire Bilan

21 22 23 24 25 26 27 28 29

(1) Reprise, création ou développement
(2) ADIE, Creasol, CSDL de Bordeaux, Boutiques de gestion, Réseau entreprendre, France initiative, France active, Chambre des métiers (pour les artisans)
(3) RMI, RSA…



Collecte de données sur le micro-crédit professionnel auprès des associations

Définition 

Prêts à des entreprises (entreprises individuelles, auto-entrepreneurs ou sociétés) destinés à financer la création, la reprise ou le développement d'une entreprise :
   - destinés à des entreprises :
            - de moins de 10 salariés
           - de moins de 5 ans
           - dont le bilan ou le chiffre d'affaire annuel de l'arrêté comptable de l'année précédente ou le dernier connu est inférieur à 2 millions d'euros
   -  d'un montant inférieur à 25 000 euros 
  - assortis de remboursements échéancés.

Informations sur les sociétés non financières déjà collectées par la Banque de France sur une base trimestrielle

REFERENCE 
DU CREDIT Type de crédit MONTANT DU 

CREDIT
PART DANS 

LE POOL
DUREE 

INITIALE
RECONDUCTI

ON TACITE
INDEX DE 

REFERENCE PFIT TESE TEG CAP AJUSTEMENT
PRÊT 

REGLEMENTE 
OU AIDE

PRÊT 
RESTRUCTURE

TAUX 
COMMISSION 

DE DECOUVERT

ZONE DE 
RESIDENCE REMBOURSEMENT PERIODICITE 

REMBOURSEMENT SURETE SIREN

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Propositions de compléments d'informations à collecter sur le microcrédit professionnel auprès des associations

Garantie 
accordée 

(O/N)
Objet (1)

 
Accompagnem

ent (2)

Nombre de 
salariés

Date de 
création ou de 

reprise de 
l'entreprise

PCS du 
bénéficiaire

Bénéficiaire de 
minima 

sociaux (3)
Chiffre d'affaire Bilan

Caractère 
subordonné du 

prêt (O/N)

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

(1) Reprise, création ou développement
(3) RMI, RSA…



Collecte de données sur le micro-crédit personnel auprès des établissements de crédit

Définition 

Prêts destinés à participer au financement de projets d'insertion accordés à des personnes physiques confrontées à des difficultés de financement (n'ayant pas suffisamment de garanties pour obtenir un crédit bancaire)
et qui bénéficient d'un accompagnement social.
Ils sont accordés : 
     - afin de leur permettre l'accès ou le retour à  un emploi ou le maintien dans leur activité professionnelle 
     - pour financer la réalisation de projets d'insertion sociale  non directement liés à un objectif professionnel

       -  à titre onéreux 
Ils sont :

       -  d'un montant inférieur à 3 000 euros (pouvant être porté à 12 000 euros en cas d'accident de la vie) 
        - d'une durée inférieure à 36 mois (sauf en cas de restructuration du même crédit, la durée pouvant être portée à 60 mois)
       - assortis de remboursements échéancés. 

Informations sur les crédits aux ménages déjà collectées par la Banque de France sur une base trimestrielle

Référence du 
crédit

Type de crédit MONTANT DU 
CREDIT

DUREE 
INITIALE

Reconduction 
tacite

INDEX DE 
REFERENCE PFIT TESE TEG CAP AJUSTEMENT

PRÊT 
REGLEMENTE 

OU AIDE

PRÊT RELAIS 
ET TRAVAUX

PRÊT 
RESTRUCTURE

ZONE DE 
RESIDENCE

REMBOURSEM
ENT

PERIODICITE 
REMBOURSEM

ENT
SURETE REVENU 

ANNUEL

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Propositions de compléments d'informations à collecter sur le microcrédit personnel

Sexe Age
Situation 

matrimoniale du 
bénéficiaire

Situation 
professionnelle 
du bénéficiaire

Type de 
logement

Organisme de 
garantie Objet (1)  Accompagne-

ment (2)

20 21 22 23 24 25 26 27

(1) Logement, éducation, formation, emploi, mobilité
(2) Liste?



Collecte de données sur le micro-crédit personnel auprès des associations

Définition 

Prêts destinés à participer au financement de projets d'insertion accordés à des personnes physiques confrontées à des difficultés de financement (n'ayant pas suffisamment de garanties pour obtenir un crédit bancaire)
Ils sont accordés : 
     - afin de leur permettre l'accès ou le retour à  un emploi ou le maintien dans leur activité professionnelle 
     - pour financer la réalisation de projets d'insertion sociale  non directement liés à un objectif professionnel
Ils sont :

       -  d'un montant inférieur à 3 000 euros (pouvant être porté à 12 000 euros en cas d'accident de la vie)
        - d'une durée inférieure à 36 mois (sauf en cas de restructuration du même crédit, la durée pouvant être portée à 60 mois)
       - assortis de remboursements échéancés. 

Informations sur les crédits aux ménages déjà collectées par la Banque de France sur une base trimestrielle

Référence du 
crédit

Type de crédit MONTANT DU 
CREDIT

DUREE 
INITIALE

Reconduction 
tacite

INDEX DE 
REFERENCE PFIT TESE TEG CAP AJUSTEMENT

PRÊT 
REGLEMENTE 

OU AIDE

PRÊT RELAIS 
ET TRAVAUX

PRÊT 
RESTRUCTURE

ZONE DE 
RESIDENCE

REMBOURSEM
ENT

PERIODICITE 
REMBOURSEM

ENT
SURETE REVENU 

ANNUEL

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Propositions de compléments d'informations à collecter sur le microcrédit personnel

Sexe Age
Situation 

matrimoniale du 
bénéficiaire

Situation 
professionnelle 
du bénéficiaire

Type de 
logement

Organisme de 
garantie Objet (1)  Accompagne-

ment (2)

20 21 22 23 24 25 26 27

(1) Logement, éducation, formation, emploi, mobilité
(2) Liste?
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